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INFORMATION PUBLIQUE

Révision globale PAZ-RCCZ

MISE EN CONFORMITÉ LEGALE

    

    • Minimisa�on des mouvements de terre

    • Hauteur des murs, remblais et palissades

    • Favoriser la végétalisa�on (indice vert)

    • Limita�on des surfaces imperméables (accès, places de sta�onnement)
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Loi fédérale sur l’aménagement du territoire – 2014
Loi cantonale sur l’aménagement du territoire – 2019
Plan directeur cantonal – 2019
Loi sur les construc�ons – 2018

DENSIFICATION CIBLÉE ET QUALITATIVE

UTILISATION MESURÉE DU SOL

MAINTIEN DE LA QUALITÉ RÉSIDENTIELLE

ACCESSIBILITÉ ET ÉQUIPEMENTS

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

ATTRACTIVITÉ DE LA COMMUNE


